
                                                                                                                                                                                                      
 

 1. L’ESSENTIEL DU FDVA 2 

Objectifs : Le Fonds pour le Développement de la 

Vie Associative (FDVA 2) instrument de l’Etat pour 

le soutien de la vie associative, vise à aider les 

associations dans le cadre de 3 volets :  

- Fonctionnement 

- Actions innovantes  

- Appui Territorial (vie associative)  

   Structures éligibles : 

• Associations loi 1901 à but non lucratif  

• Le siège dans le département de la Somme 

• Une antenne locale disposant d’un SIRET 

propre : un compte bancaire séparé, une 

délégation de pouvoirs de l’association 

nationale 

Respect du Contrat d’Engagement Républicain 

    Non éligibles : 

• Structures à but professionnel, cultuelles, 

partisanes ou para-administratives. 

    Montants : 

Volet 1 – Fonctionnement global : 500 à 5 000 €. 

Volet 2 – Actions innovantes :  1 000 à 10 000 €.   

Volet 3 – Maillage équitable pour l’accompagnement     

à la vie associative :  3 000 € à 10 000 €. 

    2. DÉPOSER UNE DEMANDE 
 

Dépôt en ligne sur :  
 

https://www.associations.gouv.fr/les-demarches-du-

compte-asso 

 

Les 7 étapes clés : 
1 Créer ou actualiser votre Compte Asso (RNA ou 

SIREN). 

2  Sélectionner le dispositif : FDVA 2 

SDJES Somme :  Code 533 

3 Choisir :  

  Première demande ou Renouvellement. 

4 Joindre (téléverser) les pièces justificatives en pdf.  

Pour le compte-rendu financier (CRF) : 

  Voir AMI 2026 page 3 

5 Présenter le projet : Présenter le projet (Objectifs, 

bénéficiaires, calendrier, budget). 

6 Attester et transmettre le dossier. 

7 Conserver l’accusé de réception. 

ATTENTION, vérifier attentivement que le Nom de 

l’association et l’adresse précise du siège social sont 

identiques {MOT POUR MOT} sur les 3 documents 

   SUR LES 3 DOCUMENTS  
1) LE RNA 
2) Le SIRET  
3) Le RIB (Exclusivement en PDF) 

 

  Attention sur le RIB ne pas inscrire :  
"chez Monsieur ou Madame" 

   3. ACCOMPAGNEMENT & CONTACTS 

Service instructeur : SDJES 80, DSDEN de la Somme 

       sdjes80-fdva@ac-amiens.fr 

 03 60 01 93 81 
 03 60 01 93 79 

 
 75 rue de la Vallée, 80000 Amiens  

Cité administrative, Bâtiment c 

 

Le Réseau Guid’Asso Somme : 
Retrouvez le GUID’ASSO le plus proche de chez vous sur : 

 

        https://guidasso-hdf.org 

La formation gratuite des bénévoles : 

      https://formations-benevoles-hautsdefrance.org  

  Structures locales d’appui par Arrondissement :        

            Voir coordonnées page 4 de l’AMI 2026  

 

Appel à Projet - FDVA 2- 2026 dans la Somme 

     https://www.somme.gouv.fr 

 

 

Le Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA 2) 

Calendrier :  

   Ouverture :  1er Janvier 2026 
   Clôture :        1er Mars minuit 2026 
    Instruction :  Mars-avril 2026 
    Réponse :      Juin 2026 
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